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 LES DEUX FACES 

DE LA MEME   

MEDAILLE 
 

 

         Par Jean-paul BLED 
         Président du RIF 
 

 

Cet été, l’attention s’est concentrée sur 
l’alignement de la diplomatie française sur les 
Etats-Unis de George W. Bush. Les 
manifestations s’en sont multipliées : les vacances 
américaines, le voyage de Bernard Kouchner à 
Bagdad, ses déclarations incendiaires sur le crise 
iranienne, l’annonce d’un probable retour dans 
l’OTAN. Avec l’arrivée de l’automne, les 
projecteurs de l’actualité vont de nouveau se 
braquer  sur la question de la Constitution 
européenne. En fait, le changement de décor ne 
doit pas tromper. Tout se tient et les deux 
dossiers ne sont que les deux faces de la même 
médaille. 
 

Depuis trois mois, les experts ont travaillé à 
mettre en forme les orientations arrêtées lors du 
sommer européen de juin. Selon les indiscrétions 
d’usage, l’accord serait déjà acquis pour 95 %. On 
sait bien que les 5 % restant sont toujours les plus 
difficiles. On n’imagine pas cependant qu’à la fin 
des fins, l’accord ne se fasse. D’autant que les 
Britanniques, à leur habitude, auront obtenu les 
dérogations qu’ils exigeaient. Le traité à venir ne 
sera ni nouveau, ni simplifié. Sans doute, pour 
donner le change, on se gardera d’employer le 
mot qui fâche, le mot de Constitution. Mais, sortie 
par une porte, la Constitution rentrera par l’autre.  
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FRANÇAIS, FAISONS 

RESPECTER NOTRE 

NON ! 
 
Par Paul-Marie Coûteaux 

 Président fondateur du RIF 
  

 
Le 29 mai 2005, près de 16 millions de Français 
(54,7 %) ont refusé par référendum l a 
« constitution européenne ». Après un nouvel 
échec aux Pays-Bas, puis le gel du processus par 
cinq autres pays, la plupart de ses partisans ont 
déclaré qu’ils ne renonçaient pas à leur objectif, la 
création d’un super-Etat européen. Le 28 février 
2007, une conférence institutionnelle réunie à 
Madrid par la présidence allemande appelait à 
préserver la substance du traité constitutionnel par 
un nouveau texte dont « la formulation devra être 
améliorée pour emporter l’adhésion du public » 
(Service de presse du parlement européen, le 1er 
mars 2007). Ce « nouveau » texte s’appela d’abord 
et mensongèrement « mini-traité » puis « traité 
simplifié », enfin « traité modificateur », cette 
dernière dénomination révélant finalement le 
procédé retenu : il s’agit d’amender les traités 
précédents, y compris le traité de Rome, par un 
maquis de modifications si touffu (l’ensemble 
dépassant 3000 pages) que, alors que le texte 
Giscard était du moins lisible et propice au débat, 
« l’adhésion du public » est cette fois escomptée 
par l’ignorance de son contenu véritable. 
 

Le 23 juin, le sommet européen de Bruxelles 
donnait mandat à une nouvelle Conférence 
Intergouvernementale de reprendre l’ensemble 
des dispositions institutionnelles : 
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PERSEVERER 

 
ALAIN BOURNAZEL 

Secrétaire général du RIF 
 
La rentrée d’automne qui prolonge un été pourri permet de prendre la vraie mesure de 
l’imposture qui préside aux destinées de la France. La démission est partout. Le spectacle 
médiatique tient lieu de politique intérieure, le suivisme est la grande trouvaille de la politique 
étrangère. Le gouvernement s’enlise dans des réformes présentées comme grandes alors 
qu’elles ne sont que prétentieuses ; leur portée sera aussi insignifiante que le battage est intense. 
 

Quels sont les Français qui croient aujourd’hui qu’ils vont gagner plus, que la violence va 
disparaître dans les banlieues et que l’Université française sera plus efficace. En revanche la 
langue française est bradée dans l’indifférence de nos parlementaires qui votent en catimini le 
protocole de Londres qui assassine notre langue et  la France gaspille  efforts et  ressources 
dans la construction d’un « machin » européen  ruineux et dévastateur. 
 

Aujourd’hui la seule voie qui vaille c’est de valoriser les atouts de la France. Quelles que soient 
les tempêtes essuyées, les souverainistes doivent persévérer dans la volonté intransigeante de 
rétablir la souveraineté de la France. Ils se garderont de la tentation du repli  qui ne mène à 
rien, et de celle de l’émiettement,  qui bloque toute entreprise significative. Le souverainisme 
ne peut se construire que dans le rassemblement et dans l’action. Le programme d’activité du 
RIF pour ce quatrième trimestre 2007 essaye de répondre à cette volonté. 

  

MANIFESTATION DU 19 OCTOBRE 
 
Le RIF s’associe pleinement à cette manifestation lancée à l’initiative de Paul-Marie Coûteaux, 
député français européen et sous l’égide du mensuel l’Indépendance et du comité national Non 
c’est Non.. Il est demandé à tous ceux qui se reconnaissent dans la grande cause de 
l’Indépendance nationale de se mobiliser pour cette manifestation en diffusant largement cette 
information autour d’eux et en participants à l’action militante. Les volontaires peuvent se faire 

connaître auprès d’Anne DE VAUREIX ���� 01 34 75 19 05  ou  du secrétariat du RIF 
  

CONVENTION NATIONALE DU 19 NOVEMBRE A VERSAILLES 
 
Quatre points importants sont à l’ordre du jour : 

 

• Adopter un argumentaire pour combattre le traité européen qui n’est qu’une reprise de 
la Constitution Giscard. 

 

• Développer la campagne NON C’est Non pour obliger les parlementaires à respecter 
le vote des Français qui ont rejeté le 2 mai 2005 par référendum le projet de 
Constitution européenne. 

 

• S’opposer au protocole de Londres qui sacrifie la langue française au bénéfice des 
intérêts anglo-saxons dans les domaines de la recherche et du développement. 

 
Créer au sein du RIF  
 

• Un institut de  réflexion et de recherche pour approfondir la connaissance des grands 
problèmes contemporains face à l’exigence de souveraineté. 

 

• Un Conseil National pour développer l’action militante. 
 

 

Merci d’avance de votre précieux concours 
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Suite de l’article de Jean-Paul Bled 
 
Le texte final reprendra toutes les dispositions 
attentatoires à la souveraineté des Etats qui 
figuraient dans le projet de Constitution rejeté par 
les Français. Pour quelques aménagements de 
détails sur lesquels la propagande officielle s’apprête 
à insister, l’essentiel sera conservé. C’est cela seul  
qui compte. La voie sera ainsi ouverte aux Super- 
Etat dont les européistes rêvent depuis toujours. 
Enfin, le traité, supposé simplifié, sera encore plus 
indigeste que le précédent. Incorporant les traités 
précédents, il prendra la dimension d’un véritable 
monstre. 
 

Parmi ces clauses gravissimes, il y a celle stipulant 
que la défense de l’Europe s’inscrit dans le cadre de 
l’OTAN. La boucle est bouclée. Du temps de  
Jacques Chirac, la contradiction était évidente entre 
une politique d’indépendance sur la scène du monde 
et cette intégration dans l’OTAN. Cette 
contradiction est maintenant tombée. Champion de 
l’euro-atlantisme, Nicolas Sarkozy mène, sans aucun 
état d’âme, une politique de double intégration. Une 
double raison de la dénoncer et de la combattre. 
 
 
 
CONVENTION NATIONALE DU RIF 

 
SAMEDI 17 NOVEMBRE 2007 

DE 9 H A 17 H 
 

Salle Montgolfier – Hôtel de Ville 

Avenue de Paris 

78000 Versailles 
 

ARGUMENTAIRE SUR LE TRAITE SIMPLIFIE 

 

DEFENSE DE LA LANGUE FRANÇAISE  

(PROTOCOLE DE LONDRES) 

 

CAMPAGNE NON C’EST NON 

 

CREATION D’UN INSTITUT DE REFLEXION ET DE 

RECHERCHE 

 

CREATION D’UN CONSEIL NATIONAL DE LA 

SOUVERAINETE 

 

 

 

 
 

         
Suite de l’article de Paul-Marie Coûteaux 
 
Personnalité juridique permettant l’UE d’être 
reconnue comme un Etat à part entière sur la scène 
internationale ; instauration d’une présidence de 
l’UE stable et autonome, ainsi que d’un « haut 
représentant pour la politique étrangère » doté 
d’ambassades ; élargissement à 51 nouveaux sujets 
des domaines où la décision est prise à la majorité, 
soit 71 sujets couvrant désormais la quasi-totalité de 
la possibilité politique ; rappel de la jurisprudence de 
la Cour de justice de Luxembourg posant la 
supériorité de toute norme européenne sur toute 
norme nationale, et du titre V du traité de 
Maëstricht posant que « la politique étrangère et de 
sécurité commune s’inscrit dans les cadres de 
l’OTAN ». Un protocole additionnel mentionne la 
Charte des droits fondamentaux (titre II du traité 
rejeté) qui permet à tout « citoyen européen » 
d’attaquer tout gouvernement pour manquement à 
des principes fort généraux, devant une cour de 
justice européenne ainsi chargée d’une mission 
générale de surveillance des Etats et des législations 
restant de leur compétence. Un autre protocole 
additionnel fait du principe de concurrence libre et 
non faussée un des « objectifs de l’Union », ceci 
contrairement à l’annonce qui  faite par le Président 
de la République à Bruxelles le 22 juin. 
 

Sur cette relance « européenne », très peu 
d’informations sont données aux Français, les quels 
sont abusés par l’affirmation du nouveau Président 
de la République selon laquelle « il n’y aura pas de 
Constitution nouvelle », ce qui est vrai sur la forme 
et mensonger quant au fond. Si rien ne vient y faire 
obstacle, c’est dans l’indifférence que l’obscur traité 
sera furtivement ratifié par la voie parlementaire. 
Ses premières applications interviendraient fin 2008 
sous présidence française, l’essentiel s’appliquant à 
partir de 2009. La France dès lors ne sera plus une 
nation souveraine. Nous sommes confrontés à une 
supercherie sans précédent, une forfaiture qui dénie 
le suffrage universel, et montre une fois encore que, 
avec la souveraineté nationale et populaire, c’est la 
démocratie qui se trouve ainsi bafouée. Le peuple 
français doit impérativement exiger du Président de 
la République qu’il respecte le vote irrévocable du 

29 mai 2005 : Une manifestation est 
organisée sous l’égide du mensuel 
L’Indépendance et du comité national 
« Non, c’est non  », vendredi 19 octobre à 
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18 heures, Place des Victoires – Paris 2ème 
(métro Bourse ou Palais-Royal). 

 

 
 

                           
                                                                               L’Agenda du 

RIF 
 
 
 

 
 
 
 

DATE LIEU 
 

EVENEMENT  
 

 

LUNDI 
15 OCTOBRE 

 

 

Radio Courtoisie 
Libre Journal de Jean-Paul BLED 

De 12 h à 13 h 30 * 

 

VENDREDI 
19 OCTOBRE 

PARIS 

MANIFESTATION NATIONALE  
ORGANISEE SOUS L’EGIDE DU 

MENSUEL L’INDEPENDANCE ET 
 DU COMITE NATIONAL   

NON C’EST NON 

JEUDI  
25 OCTOBRE  

PARIS 

 

Réunion  
CAFE SOUVERAINISTE 
LE FRANÇOIS COPPE 

1 boulevard du Montparnasse 
A 19 HEURES 

 

LUNDI  
12 NOVEMBRE 

 

 

Radio Courtoisie 
Libre Journal de Jean-Paul BLED 

De 12 h à 13 h 30 * 
 

SAMEDI 
17 

NOVEMBRE 

 

Salle Montgolfier 
Hôtel de ville 

Avenue de Paris 
78000 VERSAIILES 

 

 

CONVENTION NATIONALE DU RIF 
 

DE 9 H A 17 H 
 

ARGUMENTAIRE SUR LE TRAITE SIMPLIFIE 
DEFENSE DE LA LANGUE FRANÇAISE  

(PROTOCOLE DE LONDRES) 
CAMPAGNE NON C’EST NON 

CREATION D’UN INSTITUT DE REFLEXION ET DE RECHERCHE 
CREATION D’UN CONSEIL NATIONAL DE LA SOUVERAINETE 

 

 
 
 

 

LIBRE JOURNAL de Paul-Marie Coûteaux 
 

Sur Radio Courtoisie (95,6 Mhz) 

• Chaque mercredi de 21 h 30 à 23 h 00 

• Rediffusion chaque vendredi de 21 h 30 à 23 h 00 


